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Introduction
Qui sommes nous ?

INGETEC, cabinet de conseils et d'ingénierie indépendant
pilote un développement réfléchi de son activité en s'appuyant

sur 28 années d'expérience et sur plus de 70 collaborateurs.

Ville, Transport & Mobilité Environnement

Eaux & milieux aquatiques Géomatique & Réseaux

Siège Social
67 rue Damesne

75013 Paris

02 35 07 94 20

Siret : 385 311 519 00123

Adresse administrative
135 Allée Paul Langevin

Immeuble Faraday – BP 66

76233 Bois-Guillaume Cedex

02 35 07 94 20

Siret : 385 311 519 00149

12 Place des Grands Hommes

330000 BORDEAUX 

18-20 rue Tronchet

69006 LYON

02 35 07 94 20

Siret : 385 311 519 00131
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L’équipe mobilisée

Ramy SALAMEH
Chef de projet

Ingénieure



UN PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ : 
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Un plan de mobilité simplifié : C’est quoi ?

UN OUTIL POUR METTRE EN PLACE UNE DYNAMIQUE LOCALE AUTOUR DES
MOBILITÉS

Définition :

• Document administratif qui définit la feuille de route
des politiques de mobilités sur un territoire

Objectifs :

• Rendre le droit à la mobilité pour tous

• Répondre aux enjeux sociaux et environnementaux
de la mobilité notamment en offrant des alternatives
à l’usage individuel de la voiture

Notre mission :

• Faire l’état des lieux des actions existantes et définir
les mesures et actions prioritaires à mettre en place
en faveur d’une mobilité plus durable et solidaire
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Contexte et périmètre de l’étude

➢Contexte :

▪La Communauté de Communes de Vexin-Thelle
est un territoire rural regroupant près de 21 000
habitants.

▪Le territoire se caractérise par une situation
géographique à la limite de deux départements
et deux régions (l’Eure en Normandie et le Val
d’Oise en Ile de France)

▪Le territoire regroupe les 37 communes.

▪La CCVT est devenu AOM en 2020 et a souhaité
réaliser un plan de mobilité simplifié pour
répondre aux enjeux en terme de mobilité sur
son territoire.

➢Périmètre de l’étude :

▪Le périmètre de l’étude est celui de la
Communauté de Communes du Vexin-Thelle,
tout en intégrant les villes et pôles d’attractivité
à proximité (Gisors, Méru…), avec lesquelles les
interactions sont importantes et devront être
prises en compte dans le Plan de Mobilité
(déplacements domicile-travail, etc.)

Source : SCOT CC VEXIN-THELLE
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Objectifs de l’étude

Améliorer l’offre de mobilités pour tous les habitants, en 
particuliers les captifs, que ce soit sur le territoire de la 
CCVT ou avec les territoires limitrophes

Développer les modes alternatifs à l’usage de la voiture solo 
: transports en commun/à la demande, les modes actifs, les 
mobilités partagées

Encourager la transition écologique des transports 
(réduction de la dépendance aux énergies fossiles)

Optimiser les flux de marchandises sur le territoire
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Organisation et phasage de l’étude

➢Organisation de l’étude :

Conformément au cahier des charges, l’étude sera réalisée dans
un délai de 7 mois maximum, décomposée en 2 phases:

▪ Phase 1: Etat des lieux – Diagnostic

▪ Recueil et analyse des données d’entrée
▪ Visite de site et repérages terrain
▪ Enquête web auprès de la population
▪ Analyse et cartographie du territoire
▪ Ateliers de travail avec les collectivités et partenaires
▪ Recensement des projets
▪ Evaluation de l’accessibilité multimodale du territoire
▪ Définition des enjeux et objectifs du Schéma de

Déplacement

▪ Phase 2: Plan d’actions

▪ Elaboration du programme d’actions
▪ Recensement des sources de financement
▪ Séminaire de travail avec les acteurs du territoire
▪ Formalisation de fiches actions, hiérarchisation et

priorisation des actions validation finale du schéma
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Phase 4 : Mise au point 

d'un dispositif de suivi et 

Phase 5 : consultation des personnes publiques associées et procédure de 

participation du public

Phase transversale 6 : Assister la CCVT pour organiser le processus de 

concertation et de communication

Phase 1 : Diagnostic territorial et enjeux

Janvier 2023Fevrier 2023 Mars 2023 Avril 2023Aout Septembre Octobre Novembre DecembreJuin JuilletMaiMars Avril

Phase 2 : Recherche de solutions 

techniques et élaboration de scénarii

Phase 3 : Elaboration du plan d'actions 

du plan de mobilité simplifié

Octobre Novembre Décembre Janvier Février
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•Recueil et analyse des 
données d’entrées

•Visites et repérages 
terrains

•Analyse du territoire et 
des projets

•Evaluation de 
l’accessibilité 
multimodale

•Zooms thématiques sur 
les mobilités actives

•Atelier de concertations

•Enjeux et Orientations

Phase 1 : 
Diagnostic

•Elaboration de 3 
scenarii de 
développement 
des mobilités

•Analyse 
multicritère

•Définition d’une 
stratégie

Phase 2 : 
Solutions et 

scénarios
•Elaboration du 
programme 
d’actions

•Hiérarchisation des 
actions et stratégie
de mise en œuvre

•Suivi et évaluation
du PMS

Phase 3 : Plan 
d’actions

•Mis en place 
d’un dispositif de 
suivi et 
d’évaluation

Phase 4 : Suivi 
et évaluation

•Cadrage du 
processus de 
consultation

•Mis à jour du 
plan mobilité 
simplifié

Phase 5 et 6: 
Participation 

publique
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ANALYSE DU TERRITOIRE

Premiers éléments du diagnostic
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Analyse du territoire

➢Le territoire est rural avec une densité de 65
habitants / km², inférieure à la moyenne
départementale (139 habitants / km²).

➢Le territoire se situe dans l’air d’attractivité
des pôles de Cergy, Gisors, Beauvais, mais
aussi la région parisienne. Ceci génère une
fonction d’accueil résidentiel importante sur le
territoire.

➢Plusieurs pôles externes voisins attractifs au
quotidien pour des communes du territoire
notamment Méru, Cergy-Pontoise, Magny-en-
Vexin et Gisors.

➢Le territoire s’organise autour de deux pôles
structurants offrant plusieurs services et
équipements notamment, Chaumont et Trie-
Château, et deux pôles relais offrant des
services de proximité et éducatif, notamment
Fleury et Jouy-sous-Thelle.

➢Une ligne J desservant le territoire via 4 gares

➢Plusieurs solutions de transport en commun
et partagés sont mises en place (bus, transport
solidaire, covoiturage, borne de recharge)
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Les outils de consultation mis en place par la CCVT pour la dépose 
observations/besoins/attentes ou tout autres points en rapport avec la mobilité sur le territoire :
▪ Cahier de concertation physique mis à l’accueil
▪ Formulaire de contact via le site internet : https://www.vexinthelle.fr/

Démarche de concertation

16

Plusieurs ateliers de travail prévus avec les différentes
parties prenantes :
▪ Atelier de travail avec les collectivités

➢Enquêtes sous forme de questionnaire :
▪Enquête en ligne ciblant les habitants et les usagers de
la CCVT

▪ Atelier de travail avec les Elus est prévu le
08/11/2022

▪ Atelier de concertation associations d’usagers,
employeurs, représentants scolaires, transporteurs ...

➢Démarche de concertation avec le bureau d’étude :
▪ 2 réunions publiques à venir (1 à la fin de la phase 1,

1 en phase 2)
▪ Consultation dans le cadre de l’élaboration du

comité des partenaires.

20 octobre 2022

Début novembre

Phase 2 : 
mars 2023

8 novembre 2022

https://www.vexinthelle.fr/
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Discussion
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➢D’une manière générale, quels sont vos ressentis sur la situation actuelle en termes
de déplacements / services sur le territoire de la Communauté de communes ?

➢Quels sont, selon vous, les freins / contraintes en termes de mobilité sur le territoire ?

➢Quelles sont, selon vous, les principales attentes pour mieux se déplacer sur le
territoire ?

➢Quels besoins en termes d’informations/communication ?

➢Quel potentiel pour le covoiturage ?

➢Quel potentiel pour le développement du vélo ?
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Phase 4 : Mise au point 

d'un dispositif de suivi et 

Phase 5 : consultation des personnes publiques associées et procédure de 

participation du public

Phase transversale 6 : Assister la CCVT pour organiser le processus de 

concertation et de communication

Phase 1 : Diagnostic territorial et enjeux

Janvier 2023Fevrier 2023 Mars 2023 Avril 2023Aout Septembre Octobre Novembre DecembreJuin JuilletMaiMars Avril

Phase 2 : Recherche de solutions 

techniques et élaboration de scénarii

Phase 3 : Elaboration du plan d'actions 

du plan de mobilité simplifié

Octobre Novembre Décembre Janvier Février

Suite de l’étude

Suite de la phase 1 :
• Questionnaire à lancer en début novembre
• 20/10/2022 après-midi - Atelier collectivité
• 20/10/2022 soir - Réunion publique de démarrage de l’étude
• 8/11/2022 après midi - Atelier Elus
• 8/11/2022 soir – Réunion des acteurs socio-économique

Planning simplifié :



Ingetec 
Agence de Paris
67 rue Damesme
75013

ramysalameh@ingetec.fr
lionnelbonnard@ingetec.fr
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